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L'épreuve obligatoire a pour objectif de vérifier, au niveau B1+ («utilisateur

indépendant») pour la LVA ou A2+ (« utilisateur intermédiaire») pour la LVB, les

compétences du candidat à:

⚫ comprendre la langue orale;

⚫ comprendre un document écrit;

⚫ s’exprimer à l’écrit;

⚫ s’exprimer à l’oral en continu;

⚫ interagir à l’oral dans des situations de la vie quotidienne, sociale et professionnelle.

L’épreuve est notée sur 20, l’évaluation de chacune des compétences ci-dessus entrant 

pour un cinquième dans l’attribution de la note finale. 



5 compétences évaluées
Coefficient 2 (LVA, LVB) - Commercialisation et service en restauration coef. 3

2 situations d’évaluation (A et B)

* Situation A (CO + CE + EE) = 1h sur table (10 + 25 + 25)

* Situation B (EOC + EOI) = 10mn (5 + 5)

CCF: 

candidats sous statut scolaire public ou privé, CFA habilités 

LV enseignée au sein des établissements 

Ponctuelle:  

•Obligatoire (candidats hors statut scolaire + candidats libres) 

•Facultative (tous candidats); LV enseignée ou non en établissement. Différente de 
celle(s) retenue(s) pour l’épreuve obligatoire.



PROPOSITION DE SUJET

SUJET ESPAGNOL



BAC PRO - Épreuve obligatoire de LVE

Situation A Support Tâche Durée

Compréhension de l’oral - Document sonore ou vidéo

n’excédant pas 1 minute 30

- Contexte personnel ou professionnel

3 écoutes espacées d’1 mn

- Rendre compte en français 

(prise de notes possible)

Éléments de guidage possibles dans la 

consigne. 10 mn maxi

Compréhension de l’écrit - Document inconnu authentique

- n’excédant pas 15 lignes 

- Contexte personnel ou professionnel 

(ne pas trop spécialiser !)

- Lien possible avec le support de CO

- Rendre compte en français 

Éléments de guidage possibles dans la 

consigne.

25 mn maxi

Expression écrite - 2 sujets au choix libellés en LV

- 2 contextes: professionnel ET personnel

- Peuvent être de la même thématique 

que CO + CE

- 100 à 120 mots en LV 

- Réagir à une problématique d'ordre 

général ou

- Commenter une citation ou une 

affirmation ou

- Répondre à un message écrit 

25 mn maxi



BAC PRO - Épreuve obligatoire de LVE

Situation B Support éventuel 

(apporté par le candidat)

Tâche Durée

Expression orale en continu - Plan ou mots-clés

- Document de nature iconographique

- Prendre la parole en langue étrangère 

soit sur un travail, un projet, un produit 

ou un service 

soit sur une expérience professionnelle.

5 mn maxi

Expression orale en interaction - L’interaction s’appuie sur la présentation 

du candidat

- Echange oral en langue étrangère 5 mn maxi



BAC PRO - Épreuve facultative de LVE
B1+ Note /20 Support éventuel 

(apporté par le candidat)

Tâche Durée

Expression orale en continu - Plan d’intervention ou mots-clés

- Document de nature iconographique

- Prendre la parole en langue étrangère 

soit sur un travail, un projet, un produit 

ou un service 

soit sur une expérience professionnelle.

5 mn maxi

Expression orale en interaction - L’interaction s’appuie sur la présentation du 

candidat

- Echange oral en langue étrangère 5 mn maxi

Compréhension de l’écrit - Document inconnu authentique

- N’excédant pas 15 lignes 

- Contexte personnel ou professionnel 

- 3mn max. pour prendre connaissance 

du texte 

- 4 à 6 questions en français/réponse 

en français

10 mn maxi



Dispositions particulières

Arrêté du 15 février 2012 relatif à la dispense et l'adaptation de certaines épreuves ou parties 
d'épreuves obligatoires de langue vivante.

Selon le handicap, dispense :

• soit de l'évaluation de la compréhension de l'oral de l'épreuve obligatoire de langue vivante 
étrangère A ou B ; 

• soit de l'évaluation de la compréhension de l'écrit de l'épreuve obligatoire de langue vivante 
étrangère A ou B ; 

• soit de l'évaluation de l'expression écrite de l'épreuve obligatoire de langue vivante étrangère A 
ou B ;

• soit de la totalité de l'évaluation de l'expression orale de l'épreuve obligatoire de langue vivante 
étrangère A ou B ;

• soit de la totalité des épreuves de langue vivante B.



Descripteurs du CECRL



PLACE DES LV - TVP

• Chef-d’œuvre

• Co-intervention (classe de terminale – dès R2021)

■ https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo15/MENE2109013N.htm

• Accompagnement des élèves

• Modules « Insertion professionnelle » et « Poursuite d’études »
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https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo15/MENE2109013N.htm



